
Le mot de la pr®sidente 

Le Voilier 

Dans ce num®ro : 

 
 
2-3 
 
 
 
4-7 
 
 
8-9 
 
 
10-11 
 
 
 
12-13 
 
     14-15          16-17 
 
 
 
 
18-19 
 
 
 
20-21 
 
 
 
22 
 
 
 
23 
 
 
 
24 
 
 
25-27 
 
 
 
28 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au risque de me r®p®ter. 
 
Une autre grosse ann®e pour Droits et recours Laurentides et 
pour lôensemble des organismes de d®fense des droits en sant® 
mentale. Le communautaire est ¨ bout de souffle, mal financ®, 
en sous-effectif et aux prises avec des demandes de plus en plus 
complexes. 
 
Nous devons °tre tr¯s vigilants face aux changements de cer-
taines lois qui sôannoncent et aux fusions de fonds projet®es par 
le gouvernement qui auront un impact important sur nos regrou-
pements provinciaux et nos alli®s. Nous soutenons toutes les ac-
tions du communautaire en ce sens. 
 
Vous pouvez nous suivre sur notre page Facebook et dans nos 
parution du Voilier, mais surtout, vous joindre ¨ nous pour le 
moment le plus important de lôann®e, celui de notre assembl®e 
g®n®rale annuelle qui se tiendra le 5 juin prochain, non pas ¨ la 
vieille gare de Saint-J®r¹me, mais plut¹t, pour une premi¯re, au 
Best-Western. 
 
Aussi, lôorganisme est fier dôannoncer quôOlivier Shareck fait 
maintenant partie de lô®quipe permanente en tant que conseiller 
en d®fense des droits. F®licitations Olivier! 
 
En rappel, côest toujours le temps de nous transmettre vos 
textes, vos vîux, vos pens®es ou vos contes pour notre super 
Voilier de No±l. 
 
H©te de vous voir ¨ notre 33e assembl®e g®n®rale annuelle. 
 
Johanne Roy, 
Pr®sidente. 
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Le 5 d®cembre dernier, nous avons c®l®br® notre 
traditionnel d´ner de No±l des b®n®voles chez Droits 
et recours. Ce fut un tr¯s beau moment de rassem-
blement, rempli de rires, dô®changes et de bonne 
humeur.  

Autour dôun repas, nous avons pris le temps de 
souligner lôapport si pr®cieux de nos b®n®voles. 
Chacun et chacune a pu jaser, partager des anec-
dotes et renouer avec des visages familiers.  
 

 
Apr¯s le repas, place aux jeux! Inspir®s des tradi-

tions et de la magie des F°tes, ils ont apport® une 

bonne dose de rires et de complicit®. Les ®quipes 

se sont form®es spontan®ment, les d®fis ont ®t® 

relev®s avec enthousiasme, et lôesprit de camara-

derie ®tait au rendez-vous.  

Un immense merci ¨ toutes et tous les membres 
impliqu®Ŀes dans la vie de lôorganisme. Votre enga-
gement fait toute la diff®rence.  

Pour ajouter ¨ la magie, le p¯re No±l ®tait m°me 
au rendez-vous! Nous avons eu ®norm®ment de 
plaisir! Ce fut un beau rappel de la force et de la 
solidarit® de notre communaut®. 

 

 

Des nouvelles de lôorganismeé  

Depuis le 11 ao¾t 2025 (d®j¨!), jôai le privil¯ge 
dô®voluer dans la belle ®quipe et la grande famille 
de Droits et recours Laurentides.   
 
Côest donc le moment pour moi de me pr®senter 
officiellement!  Mon nom est Olivier, parent de 
trois enfants et ®ternel ®tudiant !  
 
Dipl¹m® en travail social et ayant une exp®rience 
de plus de 20 ans dans le milieu de lôintervention, 
jôai ¨ cîur la justice sociale et le respect des 
droits humains.  Il ®tait donc tout naturel pour moi 
de me joindre ¨ lô®quipe de Droits et recours Lau-
rentides ¨ titre de conseiller en d®fense des droits.   
 
Ces derniers mois môont appris beaucoup sur la 
justice et lôadvocacy et, surtout, sur lôimportance 
que la voix de toutes et tous soit entendue, res-
pect®e et valoris®e dans notre soci®t®.  

Au plaisir de vous rencontrer!   - Olivier 
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Le bulletin dôinformation Le Voilier de Droits et recours Laurentides 
est publi® 3 fois par ann®e, plus une ®dition sp®ciale du temps des 
F°tes. Chaque num®ro est distribu® : 
 

§ aux membres de Droits et recours Laurentides; 

§ ̈  plus de 150 organismes, ®tablissements, d®put®Es, dans la 
r®gion des Laurentides; 

§ aux personnes et organismes qui supportent les  
actions de Droits et recours Laurentides; 

§ ̈  dôautres groupes de promotion et de d®fense des  
droits en sant® mentale. 
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Des nouvelles de lôorganismeé  

Merci ! 

D®part ¨ la retraite de Fran­oise Le Guen 

En d®cembre dernier, Fran­oise, notre agente de 
liaison, a pris sa retraite apr¯s avoir pass® pr¯s de 
cinq ans ¨ nos c¹t®s au sein de lô®quipe de Droits 
et recours. 

Durant son passage, Fran­oise a mis son exp®-
rience de journaliste et ses talents de communica-
trice au service de notre mission. Sa plume et son 
savoir-faire ont ®t® des atouts pr®cieux pour lôor-
ganisme, et nous avons beaucoup appr®ci® colla-
borer avec elle au quotidien. 

Pour souligner son d®part, le comit® Vie associa-
tive lui a t®moign® sa reconnaissance lors du d´ner 
de No±l des b®n®voles en lui offrant un hibiscus et 
en lui lisant un message de remerciement pour 
son parcours parmi nous. Merci, Fran­oise, pour 
ces belles ann®es et pour tout ce que tu as appor-
t® ¨ l'®quipe. Nous te souhaitons beaucoup de plai-
sir et de belles d®couvertes dans tes futurs pro-
jets ! 

Anniversaires au conseil dôadministration 

Lors des rencontres du conseil dôadministration, 
nous prenons beaucoup de plaisir ¨ souligner les 
anniversaires des membres! En f®vrier, nous  
avons soulign® un anniversaire tr¯s significatif: 
les 80 ans de Gilles Marsolais, Bonne f°te Gilles! 
Quel privil¯ge de tôavoir avec nous! Merci! 

En janvier, nous avons soulign® lôanniversaire de 
Alain Durepos, administrateur. 

En mars, nous avons soulign® les f°tes de Jo-
hanne Roy, notre pr®sidente, mais aussi de Ri-
chard Petitclerc et Ga®tane L®veill®, respective-
ment administrateur et tr®sori¯re du conseil dôad-
ministration. Joyeux anniversaire ¨ toutes et 
tous! 
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Droits et recours Laurentides ®tait pr®sent... 

Sophie Longtin, Shany Perron et Karima Kadmiri 
®taient pr®sentes ¨ la rencontre de trois jours des 
groupes membres de lôAGIDD-SMQ organis®e par 
lôorganisme en d®fense de droits Droits-Acc¯s Ou-
taouais. Cette rencontre sôest tenue ¨ Montebello 
les 5,6 et 7 novembre 2025.

Les objectifs de la rencontre ®taient de: 

¶ D®gager collectivement des pr®occupations par-
tag®es par les groupes de d®fense de droits en 
sant® mentale et de promotion-vigilance en ac-
tion communautaire autonome; 

 

Se rassembler et r®fl®chir ensemble, entre 
®quipes de travail des diff®rentes r®gions; 

£laborer des pistes concr¯tes dôactions ¨ mener, 
en vue de prises de positions communes.  

Congr¯s dôorientation du ROCLðVers un ho-
rizon qui nous ra.essemble 

 

Toute lô®quipe de Droits et recours ®tait pr®sente 
le 21 octobre dernier au congr¯s dôorientation du 
Regroupement des organismes communautaire 
des Laurentides (ROCL), ainsi que Johanne Roy et 
Lise Bouvier, respectivement pr®sidente et secr®-
taire (d®missionnaire en date dôaujourdôhui) du 
conseil dôadministration. Sophie Longtin, Shany 
Perron et Karima Kadmiri y ont ®galement partici-
p® le 22 octobre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôobjectif du congr¯s ®tait de prendre le pouls 
des membres du ROCL sur la mani¯re dont ils 
souhaitent vivre lôACA (Action communautaire 
autonome) en 2025 dans les Laurentides, tout en 
favorisant les ®changes, la cr®ation de liens et le 
sentiment dôappartenance. Nous avons pu d®ga-
ger des orientations et des positionnements 
clairs en vue de lôAGA 2026 du ROCL. 

 
Vernissage de lô£chelon des pays dôen haut 
 
Le 17 septembre 2025, Karima Kadmiri et Olivier 
Shareck ont eu le privil¯ge dôassister ¨ un ®v®ne-
ment vernissage de lô£chelon. Des îuvres et 
cr®ations uniques des artistes de lôorganisme 
®taient expos®es au Caf® Foug¯re ¨ Saint-
J®r¹me. 
 
 



Action d®rangeante en jaquette 
 
Le 2 octobre 2025, Shany Perron et Olivier Shareck 
®taient pr®sents ¨ Montr®al pour une action d®ran-
geante en jaquette devant les locaux de Radio Ca-
nada. La mobilisation, organis®e par Action Autono-
mie, organisme en d®fense de droits en sant® men-
tale ¨ Montr®al, avait pour but de faire entendre les 
voix des personnes concern®es relativement ¨ la 
r®forme de la loi P-38. 
 
 
Journ®e de lôAlternative en sant® mentale et 
kiosque au Carrefour communautaire 
 
A lôoccasion de la Journ®e de lôAlternative en sant® 
mentale ( journ®e 10 du 10) et du deuxi¯me anni-
versaire du Carrefour communautaire du CISSL , 
Shany Perron et Olivier Shareck ont tenu un 
kiosque dôinformation pour pr®senter Droits et re-
cours dans le pavillon sant® mentale de lôh¹pital de 
Saint-J®r¹me le 10 octobre 2025. 
 
Depuis 2013, les ressources alternatives sont invi-
t®es ¨ souligner, le 9 octobre, la Journ®e de lôAlter-
native en sant® mentale. Dans la r®gion, notre re-
groupement est Alternatives Laurentides.  
  
 
Action locale ¨ Saint-J®r¹me pour la Marche 
mondiale des femmes (MMF) 2025 
 
Le 8 octobre 2025, Olivier Shareck ®tait pr®sent ¨ 
lôAction locale ¨ Saint-J®r¹me pour la MMF 2025 ¨ 
la Vieille Gare afin de soutenir les revendications en 
faveur des droits des femmes, contre les violences 
et la pauvret®. La Marche mondiale des femmes a 
eu lieu le 18 octobre, ¨ Qu®bec.  

Manifestation Pour la suite du monde 
 
Le 27 septembre 2025, Olivier Shareck, Sophie 
Longtin et Shany Perron ont particip® ¨ la mani-
festation organis®e par M¯res au front Saint-
J®r¹me en collaboration avec le mouvement Pour 
la suite du monde ¨ la vieille gare de Saint-
J®r¹me. 
 

 
 
Kiosque dôinformation au Cegep de Saint-
J®r¹me 
 
Le 26 novembre, Sophie Longtin et Olivier 
Shareck ®taient pr®sents au Cegep de Saint-
J®r¹me pour informer les ®tudiant.es  du travail 
de lôorganisme et les sensibiliser ¨ lôimportance de 
la d®fense de droits en sant® mentale. 

Droits et recours Laurentides ®tait pr®sent... 

tŀƎŜ р Le Voilier 



En gr¯ve pour la d®fense collective des droits! 
 
Le 4 f®vrier dernier, l'®quipe de Droits et recours 
Laurentides ®tait en gr¯ve pour d®noncer le sous 
financement end®mique des organismes en d®fense 
collective des droits.  
 
Nous avons particip® ¨ la manifestation surprise, 
avec pr¯s de 300 autres personnes, qui s'est d®-
roul®e au m®tro Berri-UQAM ¨ Montr®al dans le 
cadre de la Semaine de gr¯ve et de mobilisation 
pour la d®fense collective des droits organis®e par 
le Regroupement des organismes en d®fense col-
lective des droits - RODCD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Journ®e de mobilisation avec le Collectif pour 
un Qu®bec sans pauvret® 
 
Le 10 mars, Sophie Longtin et Karima Kadmiri ont 
particip® ¨ une journ®e de mobilisation ¨ Saint-
J®r¹me dans le cadre de la campagne pr®-
®lectorale du Collectif pour un Qu®bec sans pauvre-
t®. Cette campagne poursuit deux objectifs: 

¶ Sôopposer ¨ des id®es pr®con­ues sur la pauvre-
t® et rab©ch®es sur la place publique depuis des 
ann®es. 

¶ Remettre de lôavant que la lutte contre la pau-

vret® est une question de respect des droits et 

que, par cons®quent, cette lutte doit devenir une 

priorit® de lôaction gouvernementale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actions dans le cadre du mouvement 
ç Communautaire ¨ boutte è 
 
Depuis trop longtemps, le sous-financement chro-
nique des organismes communautaires entra´ne 
une situation de pr®carit® qui fragilise notre action 
et limite notre capacit® ¨ r®pondre ad®quatement 
¨ lôaugmentation des besoins partout au Qu®bec.  
 
Côest dans cet esprit que nous participerons ¨ di-
verses mobilisations r®gionales et que nous nous 
rassemblerons le 2 avril prochain devant lôAssem-
bl®e nationale afin dôexprimer notre m®contente-
ment et de porter haut et fort nos revendications. 
 
Actions r®gionales:  

¶ 25 mars: Piquetage au coin de la rue du Palais 
et de la rue Melan­on. 

 

 

 

Droits et recours Laurentides ®tait pr®sent... 

tŀƎŜ с Le Voilier 

https://www.facebook.com/droitsetrecourslaurentides?__cft__%5b0%5d=AZYCobRk87GJtbJRbNg2wGT5XOMdXMLpFYTMbLDmGq0vrb0KNRVRor5UggF5saiu8sjHD_7whj6ttFSq8hNa3gEOjKQkRCRHhM4qqFFJGhRdoDV9dURSA3FNPyH1_UXOcXKY6Td2YGaQh3S5-aeRS9STQZtzB1PbhbFTNfHfEPTulmtzTGh6F4upKQhDD5pk
https://www.facebook.com/droitsetrecourslaurentides?__cft__%5b0%5d=AZYCobRk87GJtbJRbNg2wGT5XOMdXMLpFYTMbLDmGq0vrb0KNRVRor5UggF5saiu8sjHD_7whj6ttFSq8hNa3gEOjKQkRCRHhM4qqFFJGhRdoDV9dURSA3FNPyH1_UXOcXKY6Td2YGaQh3S5-aeRS9STQZtzB1PbhbFTNfHfEPTulmtzTGh6F4upKQhDD5pk
https://www.facebook.com/RODCD.droits?__cft__%5b0%5d=AZYCobRk87GJtbJRbNg2wGT5XOMdXMLpFYTMbLDmGq0vrb0KNRVRor5UggF5saiu8sjHD_7whj6ttFSq8hNa3gEOjKQkRCRHhM4qqFFJGhRdoDV9dURSA3FNPyH1_UXOcXKY6Td2YGaQh3S5-aeRS9STQZtzB1PbhbFTNfHfEPTulmtzTGh6F4upKQhDD5pkf-c&__tn__=-%5
https://www.facebook.com/RODCD.droits?__cft__%5b0%5d=AZYCobRk87GJtbJRbNg2wGT5XOMdXMLpFYTMbLDmGq0vrb0KNRVRor5UggF5saiu8sjHD_7whj6ttFSq8hNa3gEOjKQkRCRHhM4qqFFJGhRdoDV9dURSA3FNPyH1_UXOcXKY6Td2YGaQh3S5-aeRS9STQZtzB1PbhbFTNfHfEPTulmtzTGh6F4upKQhDD5pkf-c&__tn__=-%5


¶ 26 mars: Grand tintamarre ¨ boutte au Parc La-
belle ¨ Saint-J®r¹me.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ 27 mars: Commando minist®riel! Une manifesta-
tion devant les bureaux de 3 ministres des Lau-
rentides. Nous avons particip® ¨ celle qui a eu 
lieu ¨ Pr®vost, devant le bureau de Sonia B®lan-
ger, ministre de la sant® et des services sociaux. 

 

¶ 30 mars: manifestation devant les bureaux de 
Youri Chassin, d®put® ind®pendant ¨ Saint-
J®r¹me. 

 

¶ 31 mars: chaine humaine de la gare intermodale 
¨ la vieille gare de Saint-J®r¹me. 

 

¶ 1er avril: Activit® de pr®paration de la grande 
manifestation nationale du 2 avril avec les 
membres dôAlternatives Laurentides. 

 
 
Action nationale:  
 

¶ 2 avril: Grande mobilisation ¨ Qu®bec devant 
lôAssembl®e nationale. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Droits et recours Laurentides ®tait pr®sent... 
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Quand la folie a le dos large  
 
Alors que certaines associations professionnelles 
ont exerc® des pressions sur lôex-ministre respon-
sable des Services sociaux, Lionel Carmant, pour 
faire adopter une r®forme de la Loi sur la protection 
des personnes dont lô®tat mental pr®sente un dan-
ger pour elles-m°mes ou pour autrui (P-38), des 
inqui®tudes majeures ont ®t® soulev®es quant au 
respect des droits fondamentaux. Cette r®forme, 
pr®sent®e comme une r®ponse aux enjeux de s®cu-
rit®, risque surtout de restreindre davantage les 
droits des personnes concern®es, tout en ®cartant 
leur voix et leur exp®rience v®cue.  

Dans ce contexte, lôAssociation des groupes dôinter-
vention en d®fense des droits en sant® mentale du 
Qu®bec (AGIDD-SMQ), le Regroupement des res-
sources alternatives en sant® mentale du Qu®bec 
(RRASMQ) ainsi que la Ligue des droits et libert®s 
du Qu®bec (LDL) ont publi® une D®claration com-
mune afin de rappeler lôimportance du respect des 
droits en sant® mentale, de la participation des 
personnes premi¯res concern®es et du caract¯re 
exceptionnel des mesures de contrainte pr®vues 
par la loi. Le conseil dôadministration de Droits et 
recours a appuy® cette D®claration, r®affirmant son 
engagement en faveur de la d®fense des droits et 
de la dignit® des personnes concern®es par la loi P-
38. 
 
 
Appui ¨ la lettre ouverte du R®seau qu®b®cois 
de lôaction communautaire autonome (RQ-
ACA)  
 
Les membres du conseil dôadministration de Droits 
et recours Laurentides ont appuy® la lettre ouverte 
R®seau qu®b®cois de lôaction communautaire auto-
nome (RQ-ACA). Cette lettre a ®t® ®crite dans le 
cadre de la Semaine nationale de lôaction commu-
nautaire autonome 2025 ç Nous sommes commu-
nautaires autonomes è  qui sôest affich®e dans lôes-
pace public du 20 au 24 octobre 2025. La lettre a 
®galement ®t® d®pos®e aupr¯s des d®cideurs.  

A la demande de notre regroupement, lôAssocia-
tion des groupes dôintervention en d®fense des 
droits en sant® mentale du Qu®bec (AGIDD-SMQ), 
le conseil dôadministration a envoy® une lettre 
mentionnant nos pr®occupations quant ¨ la r®-
forme de la loi P-38 au d®put® ind®pendant de 
Saint-J®r¹me Youri Chassin en novembre 2025.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Manifeste du Collectif pour un Qu®bec sans 
pauvret® 
 
Les membres du conseil dôadministration de Droits 
et recours ont appuy® le manifeste du Collectif 
pour un Qu®bec sans pauvret® qui r®clame au 
gouvernement du Qu®bec la mise en place de po-
litiques publiques visant ¨ am®liorer en priorit® les 
conditions de vie des personnes en situation de 
pauvret®. 

Droits et recours Laurentides appuie... 
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En novembre 2025, le conseil dôadministration a 
d®cid® de soutenir lôaction collective nationale de 
lôACEF des Basses-Laurentides. Nous avons donc 
particip® ¨ un envoi de massif lettres  ¨ la R®gie de 
lô®nergie afin de demander ¨ ce quôHydro-Qu®bec 
nôimpose pas des frais de 1,40$ pour chaque fac-
ture papier transmise. Cette mesure ne peut quôaf-
fecter les m®nages vuln®rables et ¨ faible revenu. 
 
 
 
Mobilisation Stop au saccage du filet social 
 
Le conseil dôadministration a adh®r® ¨ la mobilisa-
tion de la Coalition Main rouge Stop au saccage du 
filet social ̈  lôapproche de la mise ¨ jour ®cono-
mique du gouvernement Legault. Le 18 novembre 
2025, nous avons affich® la banni¯re de la mobili-
sation sur la page Facebook de Droits et recours 
Laurentides en appui et lô®quipe de travail lôa ajou-
t®e ¨ sa signature ®lectronique dans ses courriels. 

La Coalition Main rouge regroupe des organisations 
syndicales, f®ministes, communautaires et popu-
laires pour revendiquer lôacc¯s ¨ des services pu-
blics universels et de qualit®. 

 

D®claration : Face au contexte actuel, unis-
sons nos forces ! de la Ligue des droits et li-
bert®s (LDL).  

Le conseil dôadministration a appuy® la d®clarion 
de la Ligue des droits et libert®s face ¨ un contexte 
politique qui se d®t®riore rapidement et qui risque 
dôentra´ner une aggravation des atteintes aux 
droits et libert®s. Il partage lôinqui®tude quant ¨ la 
remise en question des droits humains comme 
cadre fondamental devant guider les lois et les po-
litiques publiques.  

Droits et recours Laurentides appuie... 

Le conseil dôadministration a appuy® la semaine de 
gr¯ve rotative des organismes en d®fense collec-
tive des droits ¨ lôapproche du budget 2026 afin 
dôexiger un r®investissement structurant et du-
rable dans le financement ¨ la mission. Le 4 f®-
vrier 2026, lô®quipe de Droits et recours a partici-
p® ¨ une action ¨ Montr®al pour sensibiliser la po-
pulation ¨ cet enjeux. 

Le conseil dôadministration a appuy® la gr¯ve du 
Communautaire ¨ boutte! qui a eu lieu du 23 mars 
au 2 avril 2026 en dotant lôorganisme dôun mandat 
de gr¯ve ouvert.  Le mouvement regroupe des 
centaines dôorganismes communautaires qui d®-
noncent le sous-financement chronique de leur 
secteur par le gouvernement du Qu®bec. Nous 
exigeons un r®investissement massif et r®current 
dans le financement ¨ la mission, une indexation 
annuelle des fonds, la reconnaissance officielle de 
notre r¹le essentiel dans le filet social et la protec-
tion de notre autonomie en mettant fin au finance-
ment pr®caire par projet. La gr¯ve vise ¨ pousser 
Qu®bec ¨ agir pour garantir des conditions de tra-
vail d®centes et la p®rennit® des services offerts ¨ 
la population.  



Quand la folie a la dos large 
Coalition citoyenne et communautaire  

Lanc®e ¨ l'automne 2025, la Coalition citoyenne et 
communautaire Quand la folie a le dos large vise ¨ 
faire entendre la voix des personnes premi¯res 
concern®es et des personnes qui d®fendent leurs 
droits et ¨ animer le d®bat d®mocratique.  
 
Cette coalition est port®e par lôAssociation des 
groupes dôintervention en d®fense des droits en 
sant® mentale du Qu®bec (AGIDD-SMQ), le Re-
groupement des ressources alternatives en sant® 
mentale du Qu®bec (RRASMQ) ainsi que la Ligue 
des droits et libert®s du Qu®bec (LDL). 
 
Depuis plusieurs ann®es, au Qu®bec, les personnes 
vivant avec un probl¯me de sant® mentale sont 
prises dans une panique morale qui les associe ¨ la 
dangerosit®. Des faits divers m®diatis®s alimentent 
lôid®e quôune personne en crise serait une menace 
pour la s®curit® publique. 

Dans ce climat, certains groupes r®clament dô®lar-
gir la Loi sur la protection des personnes dont lô®tat 
mental pr®sente un danger pour elles-m°mes ou 
pour autrui (P-38) afin de faciliter les hospitalisa-
tions forc®es tout en obligeant les soins.  

Or, cette loi dôexception, cens®e °tre utilis®e en cas 
de danger grave et imm®diat, est d®j¨ appliqu®e 
plus de 20 000 fois par ann®e, selon une consulta-
tion men®e par lôInstitut qu®b®cois de r®forme du 
droit et de la justice. Plusieurs groupes d®noncent 
des d®rives et une notion de dangerosit® souvent 
floue, ouvrant la porte ¨ des d®cisions subjectives. 

Plut¹t que dôassouplir la loi, cette coalition, soute-
nue par Droits et recours Laurentides, affirme quôil 
faudrait investir dans la pr®vention et les services 
en amont. Restreindre davantage les droits au nom 
de la s®curit® risque dôaccentuer la stigmatisation 
et dô®roder nos libert®s fondamentales. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La dignit® et la libert® ne sont pas des privil¯ges 
r®serv®s ¨ quelques-unĿes, mais des droits univer-
sels qui doivent °tre prot®g®s sans condition.  
 
La Coalition invite la population ¨ signer une d®-
claration commune et ainsi faire entendre un mes-
sage fort: nous nôaccepterons pas le recul des 
droits humains.  
 
 
 
Pour signer la d®claration commune, scannez 
le code QR: 
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Quand la folie a le dos large  
T®moignages 
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risque. Pour la personne concern®e, lôespace de soin 

risque de cesser dô°tre un refuge pour devenir une 

porte dôentr®e vers une intervention polici¯re.  

Ce partage peut de plus sôeffectuer sans son consen-
tement, instaurant une forme de surveillance institu-
tionnelle o½ sa trajectoire est discut®e sans elle. 
Sur le terrain, les m®canismes de garde en ®tablis-
sement sont simplifi®s et acc®l®r®s. Une garde tem-
poraire unique de 48 heures remplace les ®tapes ac-
tuelles de la P-38, et davantage de professionnels 
peuvent d®sormais en d®clencher le processus. Le 
projet de loi pr®voit ®galement lôobligation pour les 
personnes en garde dô°tre soumises ¨ une ®valua-
tion psychiatrique sans leur consentement et sans 
ordonnance pr®alable du tribunal. Cette nouveaut® 
constitue une rupture importante avec les garanties 
proc®durales existantes. Le transport contre le gr® 
est lui aussi facilit®, pouvant °tre demand® plus lar-
gement, y compris par des intervenants de crise. 
 
Le projet de loi introduit ®galement des directives 

psychiatriques anticip®es, permettant aux personnes 

dôexprimer ¨ lôavance leurs volont®s. Toutefois, ces 

mesures dôapparence progressiste coexistent avec 

une augmentation des possibilit®s dôintervention 

sans consentement. Alors que ces directives visent ¨ 

redonner une voix aux personnes, lôabaissement des 

crit¯res de dangerosit® permet dôignorer plus rapide-

ment un refus de soins. On se retrouve ainsi devant 

un ®quilibre pr®caire : dôun c¹t®, on reconna´t for-

mellement lôautonomie, de lôautre, on facilite concr¯-

tement la contrainte. Le droit de choisir ses soins 

risque alors dô°tre neutralis® par un syst¯me qui 

peut invoquer un simple ç risque è pour justifier 

lôintervention. 

Le consentement aux soins : un droit fragilis® 

Un autre enjeu fondamental concerne la question du 

consentement aux soins. En droit qu®b®cois, lôhospi-

talisation sans consentement pr®vue par la Loi sur la 

protection des personnes dont lô®tat mental pr®sente 

un danger pour elles-m°mes ou pour autrui (P-38) 

est distincte de lôautorisation judiciaire de soins, qui 

rel¯ve du Code civil. En th®orie, °tre gard® en ®ta-

blissement ne signifie pas automatiquement °tre 

soumis ¨ des traitements forc®s. Toutefois, le projet 

de loi 23, en facilitant lô®valuation psychiatrique sans 

consentement, en abaissant le seuil dôintervention et 

en facilitant les situations de garde, contribue ¨ rap-

procher concr¯tement ces deux r®alit®s. En pla­ant  

D®pos® en mars 2026 par la ministre Sonia B®-

langer, le projet de loi 23  (loi visant principale-

ment ¨ mieux accompagner les personnes dont 

lô®tat mental pourrait repr®senter un risque pour 

leur propre s®curit® ou celle dôautrui) propose 

une transformation en profondeur de la Loi sur 

la protection des personnes dont lô®tat mental 

pr®sente un danger pour elles-m°mes ou pour 

autrui (P-38). Pr®sent®e comme une modernisa-

tion n®cessaire, cette r®forme modifie non seu-

lement les m®canismes dôintervention, mais 

aussi la philosophie m°me qui encadre lôhospita-

lisation sans consentement. 

Dôune logique dôurgence ¨ une logique de 
risque 
 
Jusquô̈ pr®sent, la loi P-38 reposait sur une lo-

gique claire : intervenir en situation dôurgence, 

lorsque la personne repr®sente un danger grave 

et imm®diat. Ce crit¯re visait ¨ encadrer une 

mesure exceptionnelle, soit la privation de liber-

t®, en la limitant aux situations les plus cri-

tiques. Le projet de loi 23 vient rompre avec 

cette approche en introduisant une notion beau-

coup plus large : celle dôune ç situation o½ il 

existe un risque de danger è. Ce glissement du 

ç danger imm®diat è vers le ç risque potentiel è 

pour la sant® et la s®curit® transforme profon-

d®ment le seuil dôintervention et ouvre la porte 

¨ des mesures pr®ventives, m°me en lôabsence 

dôune urgence r®elle. 

Des m®canismes de contraintes facilit®s : 

implications pour lôautonomie et la confi-

dentialit® 

Cette transformation sôaccompagne dôun ®largis-

sement majeur du cadre dôapplication de la loi. 

Lôapproche devient d®sormais explicitement pr®-

ventive et concert®e, reposant sur une mise en 

commun des informations et des pouvoirs entre 

plusieurs institutions : r®seau de la sant®, ser-

vices policiers, intervenants de crise et syst¯me 

judiciaire. Cette ç action concert®e è soul¯ve 

dôailleurs un enjeu ®thique et juridique majeur: 

celui de la porosit® du secret professionnel et de 

la confidentialit®. L¨ o½ lôalliance th®rapeutique 

reposait sur la confidentialit®, le projet de loi 

facilite le partage dôinformations cliniques sen-

sibles entre partenaires au nom de la gestion du  

R®forme de la loi P-38 (Projet de loi 23) 
Un glissement vers la gestion coercitive des crises en sant® mentale 



R®forme de la loi P-38 (Projet de loi 23) 
(Suite) 

plus rapidement les personnes dans un cadre insti-

tutionnel et m®dical, il augmente les probabilit®s 

que des d®marches dôautorisation de soins soient 

entreprises par la suite. Sans modifier directement 

le droit au consentement, la r®forme en fragilise 

ainsi lôexercice r®el, en cr®ant un continuum o½ la 

contrainte peut sô®tendre progressivement de la 

privation de libert® jusquô̈ lôimposition de traite-

ments. 

La contrainte en sant® mentale : Un choix po-
litique au d®triment de la pr®vention 
 
Le projet de loi 23 r®v¯le ainsi un choix politique 
important : plut¹t que de sôattaquer aux lacunes du 
syst¯me de sant® mentale, le gouvernement privi-
l®gie un renforcement des outils de contrainte. En 
facilitant lô®valuation psychiatrique sans consente-
ment, en simplifiant la garde en ®tablissement et 
en ®largissant les pouvoirs dôintervention, il trans-
forme des mesures exceptionnelles en r®ponses 
plus courantes ¨ des situations de crise. 
Ce glissement sôinscrit dans un contexte o½ lôacc¯s 

aux soins en sant® mentale demeure insuffisant. 

Faute de services en amont, les personnes en d®-

tresse voient leur situation se d®t®riorer jusquô̈ ce 

quôune intervention coercitive devienne n®cessaire. 

Lôhospitalisation forc®e devient ainsi un substitut ¨ 

un suivi qui nôa jamais ®t® offert. Le syst¯me, au 

lieu de soutenir en continu, intervient au moment 

de la rupture, et ce, de la mani¯re la plus intrusive. 

 

Quels gains pour les personnes premi¯res 
concern®es? 
 
Cela dit, le projet de loi comporte aussi un ®l®ment 

positif important : il pr®voit un acc¯s ®largi aux 

services dôaide juridique pour les personnes vis®es 

par ces proc®dures. Cette mesure peut contribuer ¨ 

mieux outiller les personnes pour comprendre leurs 

droits et les faire valoir dans un contexte o½ elles 

sont particuli¯rement vuln®rables. Toutefois, cet 

apport demeure limit® face ¨ lô®largissement global 

des pouvoirs de contrainte, et ne compense pas les 

risques accrus dôatteintes aux droits. 

 

Proches et discours public : La voix des per-
sonnes premi¯res concern®es mise de c¹t®. 
 
Il ne fait aucun doute que la r®alit® v®cue par les 
proches est r®elle et doit faire partie de la r®flexion.  
Leur sentiment dôimpuissance et les difficult®s dôac-
c¯s aux services sont ind®niables.  
 

Toutefois, cette r®alit® ne peut °tre la seule bous-
sole. Trop souvent, la voix et lôexp®rience des per-
sonnes premi¯res concern®es sont mises de c¹t®, 
alors que ce sont elles qui vivent directement les 
cons®quences de la contrainte, de la perte dôauto-
nomie et de la judiciarisation de leur d®tresse.  
Par ailleurs, le projet de loi sôinscrit dans une ten-
dance plus large du gouvernement actuel ¨ propo-
ser des r®ponses rapides ¨ des enjeux complexes, 
dans une logique qui fr¹le lôapproche populiste. Le 
discours public contribue ¨ entretenir un amal-
game pr®occupant entre sant® mentale et dange-
rosit®. Aliment® par certains messages m®dia-
tiques et politiques, ce glissement renforce lôid®e 
que les personnes en crise repr®sentent une me-
nace, alors que les situations de violence grave 
demeurent marginales. 
 
Oui, il peut arriver que des personnes en crise 

commettent des gestes irr®parables. Mais ces cas, 

bien que marquants et tr¯s m®diatis®s, ne repr®-

sentent pas la majorit®. En entretenant un lien 

direct entre violence et sant® mentale, on ali-

mente la peur et la stigmatisation, au d®triment 

dôune compr®hension nuanc®e et humaine des r®-

alit®s v®cues. 

Le vrai enjeu : Lôacc¯s aux soins et la priorit® 
aux droits fondamentaux 
 
Pendant ce temps, la question centrale demeure 
largement ®vacu®e : celle de lôacc¯s aux soins. Le 
v®ritable probl¯me r®side non seulement dans le 
manque de ressources, les d®lais dôattente et 
lôinsuffisance des services de proximit® et de sou-
tien dans la communaut®, mais aussi dans une 
approche largement centr®e sur le mod¯le biom®-
dical, qui laisse peu de place aux alternatives en 
sant® mentale. En privil®giant une r®ponse cen-
tr®e sur la contrainte, le gouvernement contourne 
le d®bat essentiel sur lôacc¯s aux soins et les 
moyens quôon se donne collectivement pour y r®-
pondre. Intervenir ç plus t¹t è ne devrait pas si-
gnifier intervenir plus fort, mais intervenir mieux; 
avec des ressources accessibles, humaines et res-
pectueuses des droits. 
Le projet de loi 23 pose ainsi une question fonda-

mentale : souhaite-t-on r®ellement am®liorer le 

soutien en sant® mentale, ou cherche-t-on ¨ 

mieux g®rer des situations per­ues comme d®ran-

geantes? Entre protection et contr¹le, la r®ponse 

propos®e par lô£tat semble sô®loigner dangereuse-

ment du respect des droits et de la dignit® des 

personnes. 

Karima Kadmiri, conseill¯re en d®fense de droits 

tŀƎŜ мо Le Voilier 
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Pourquoi sôimpliquer en sant® mentale? 
Dôune personne premi¯re concern®e, experte de cette souffrance 

Bonjour, 
 
Je môappelle Carole L®vis, comme ¨ Qu®bec. Je 
suis une personne premi¯re concern®e par la 
sant® mentale et en situation de pauvret®. 
 
Côest en 2004 que mon mental a ®t® affect®.  
Mon ®tat mental sôest d®t®rior® pendant 5 
longues ann®es. Ma souffrance, mon mal ¨ lô©me 
®tait si envahissant que jôavais envie dôen finir 
avec ma souffrance, ce qui môa men® en hospita-
lisation pendant 1 mois. 
 
Mon mental ne se portait pas mieux apr¯s cette 
hospitalisation.  Jôai d¾ travailler ¨ refaire vivre 
mon °tre, je ne savais m°me pas pourquoi je 
mettais un pas en avant de lôautre. 
 
Puis, un jour, jôai eu lôaide dôune intervenante qui 
môa tendu la main, qui môa ®cout®e, qui avait de 
la compassion pour moi et surtout, qui môa ac-
cueillie l¨ o½ jô®tais. 
 
Par son ®coute, elle a su me guider pour que 
jôaille chercher les outils dont jôavais besoin pour 
me r®tablir des dommages mentaux que jôavais 
v®cus. 
 
Ce fut un travail de longue haleine, difficile, mais 
au bout du compte, payant pour moi. 
 
Je me suis construit un beau coffre ¨ outils qui, 
parfois, môaide ¨ surmonter une pente descen-
dante.  Jôai aussi appris ¨ me d®couvrir, ¨ affron-
ter certaines peurs, ¨ mieux accueillir mes ®mo-
tions, car elles aussi me servent comme outil 
pour aller mieux dans ces moments plus difficiles. 
 
Puis, un jour o½ jôavais r®ussi ¨ remonter la 
pente, jôai eu envie de môimpliquer pour faire une 
diff®rence, pour prot®ger nos int®r°ts et bien s¾r 
nos droits.  Jôai aussi voulu semer des graines 
pour que notre g®n®ration ait un monde meilleur 
pour prendre soin de leur sant® mentale. Je sou-
haite donner espoir ¨ mes pairs et leur dire quôon 
peut vivre sainement avec une sant® mentale 
fragile. 
 
Au d®but de mes implications, jô®tais spectatrice 
avec ma g°ne, g°ne de parler, car je consid®rais 
que je nôavais pas de vocabulaire.   
 
Je ne croyais pas vraiment apporter quelque 
chose pour faire une diff®rence, mais jôai tout de 
m°me tent® le coup. 

Jôai particip® ¨ des ateliers sur la d®fense des 
droits.  Jôai eu terriblement mal en entendant la 
souffrance et lôinjustice que ces personnes ont 
v®cues.  Côest aussi ce qui môa pouss® ¨ môimpli-
quer, ¨ poser des questions, ¨ manifester.  Un 
jour, on môa remarqu®e, gr©ce ¨ ma pr®sence et 
ma participation, m°me avec ma g°ne.  On môa 
demand® de faire partie dôun conseil dôadministra-
tion.  Quoi? Moi ? On vient me chercher?  Wow! 
La confiance en moi a grandi un peu! 
 
Je me suis aussi impliqu®e dans un groupe ¨ Mon-
tr®al qui sôappelait le G.A.R.E. (Groupe dôaction et 
de r®flexion sur la participation sociale en sant® 
mentale) dans Jeanne-Mance.  ê cet endroit, ce 
qui môa beaucoup surpris, côest quôon môa deman-
d® de ne pas apporter mon ®tiquette en sant® 
mentale, et que ce groupe ®tait form® de per-
sonnes vivant ou ayant v®cu une probl®matique 
en sant® mentale. Je me suis dit : ç Est-ce pos-
sible que nous, on puisse faire ­a? è H® bien oui!  
On organisait des rencontres avec des personnes 
premi¯res concern®es pour faire des consultations 
avec elles sur les droits, leurs droits.  Chaque per-
sonne qui parlait nous disait bri¯vement ce quôelle 
avait v®cu et terminait en nous disant ce qui les 
avait aid®s dans cette situation. 
 
On r®coltait ces r®sultats et on en faisait une 
compilation. Ensuite, nous avons eu la chance 
dô°tre invit®s par un gestionnaire de lôh¹pital 
Notre-Dame de Montr®al.  Cô®tait l¨ une belle op-
portunit® pour nous de faire entendre ces voix et 
nous lôavons fait avec les solutions r®colt®es qui 
pouvaient faire une diff®rence pour nous apporter 
des soins ad®quats. Cela môa appris comment re-
vendiquer sans attaquer mon interlocuteur pour 
capter son attention et quôil mô®coute.  Ainsi, 
cette parole r®colt®e et entendue avait une 
chance de circuler pour am®liorer nos services. 
Bien s¾r, nous nôavons aucun pouvoir sur le r®sul-
tat, mais en gardant le silence, côest certain que 
rien ne changera! 
 
Tout au long de ces implications, jôai grandi et je 
suis mieux pr®par®e pour en offrir plus, car tout 
­a est du b®n®volat. 
 
Jôai ®t® ®lue pour faire partie du conseil dôadminis-
tration du RRASMQ (Regroupement des res-
sources alternatives en sant® mentale du Qu®-
bec). Ouf! Beaucoup de choses se sont pass®es ¨ 
cet endroit! Jôai ®t® ®lue sur le c.a. en tant que 
d®l®gu®e de ma ressource, Action Autonomie.   

Texte de Carole Levis 



Cela veut dire que jô®tais l¨ en tant que courroie 
de transmission.  
 
La premi¯re ann®e, jôai beaucoup ®cout®, donn® 
mon avis sur les sujets abord®s.  On a commenc® 
¨ me proposer dô°tre davantage dans lôaction 
dans diverses activit®s.  Jôai m°me ®t® ®lue 
comme pr®sidente du RRASMQ. Et l¨, encore une 
fois, ma vie a chang®, mais cette fois-l¨, cô®tait 
du c¹t® positif! Le fait quôon me choisisse pour 
°tre la pr®sidente de ce regroupement a aug-
ment® la confiance en moi. Que les membres du 
C.A. me propose comme pr®sidente voulait dire 
pour moi : ç Tu es capable de nous repr®sen-
ter! è  Le fait dô°tre pr®sidente ne donne aucun 
pouvoir, mais me donne vraiment le sentiment 
dô°tre ¨ ma place, de sentir que jôapporte 
quelque chose. Côest ¨ ce moment pr®cis que je 
me suis sentie rena´tre.  La reconnaissance des 
membres du C.A. môa amen®e ¨ me d®passer, ¨ 
composer de merveilleux textes, ¨ prendre la pa-
role devant des centaines de personnes, ¨ faire 
des conf®rences de presse, ¨ parler quatre fois 
au ministre Lionel Carmant, ¨ raconter mon his-
toire aux nouvelles de Radio-Canada pour contrer 
les pr®jug®s sur la sant® mentale.  Je donne des 
conf®rences ¨ des ®tudiantes en soins infirmiers, 
jôanime plein de rencontres, je participe ¨ diff®-
rents comit®s, il y a des t®moignages de moi sur 
YouTube, etc., etc. 
 
Jôaimerais aussi ajouter ¨ mes implications mon 
engagement au Collectif des Laurentides en sant® 
mentale (CLSM). Je suis tr¯s fi¯re dôen °tre la 
repr®sentante officielle. Cet engagement me per-
met de grandir, tout comme celui ¨ LôEnvol®e, 
une ressource alternative en sant® mentale ¨ 
Saint-Agathe, notamment avec ma r®cente nomi-
nation en tant que pr®sidente. 
 
Ce nôest pas tant le fait dô°tre pr®sidente dôun 
organisme qui est important, mais plut¹t la con-
fiance et la sollicitation de mes pairs et des tra-
vailleurs et travailleuses de ces ressources. Tout 
cela, en plus des responsabilit®s qui me sont 
donn®es et que je prends, me permet de grandir 
jour apr¯s jour, de me solidifier et, lorsque les 
p®riodes sont plus difficiles, de pouvoir me ratta-
cher ¨ toutes ces belles exp®riences pour môaider 
¨ braver les temp°tes. 
 
Malgr® ma sant® mentale qui a ®t® ®branl®e, qui 
est ®branl®e et qui le sera toujours, je r®ussis ¨ 
vivre de lôaccomplissement, chose que je croyais 
impossible ¨ faire.  Je ne suis pas parfaite, je me 
trompe parfois dans mes prises de parole.  Par-
fois, jôoublie des choses, mais jôapprends ¨ °tre 
meilleure, jôaccepte qui je suis, comme je suis,  

 

Pourquoi sôimpliquer en sant® mentale? (suite) 

avec mes hauts et mes bas, car côest comme ­a 
quôon môaime, comme je suis!  Je suis Carole L®vis, 
comme ¨ Qu®bec, la seule et lôunique, m°me si 
nous sommes toutes et tous uniques. 
 
Je ne peux pas vous cacher que côest parfois diffi-
cile de sôimpliquer pour plusieurs raisons.  La pre-
mi¯re difficult®, ¨ mon avis, est de devenir un 
ç je è au pluriel. Quand on sôimplique, côest une 
repr®sentation de nos pairs, dô°tre ces voix qui ne 
sont pas l¨ pour prendre parole. Côest du temps ¨ 
donner, car le temps est long en sant® mentale et 
en pauvret®, qui est aussi une cause pour laquelle 
je môimplique, notamment avec le Collectif pour un 
Qu®bec sans pauvret®. Côest du stress, parfois du 
trac.  Côest souvent sortir de notre zone de confort.  
On doit aussi accepter que, peut-°tre, on ne go¾te-
ra pas au changement pour le meilleur mais on ne 
doit pas perdre de vue pourquoi on le fait.  Côest 
accepter dôapprendre de tout ce quôon fait. Côest 
dô°tre fi¯re de nous pour ce quôon fait, côest de 
grandir. 
 
Ce que vous devez retenir, côest que votre partici-
pation, votre implication, est primordiale.  Nous 
sommes la voix dôun v®cu en sant® mentale, nous 
sommes aux premi¯res loges de notre v®cu, nous 
poss®dons un savoir exp®rientiel, nous sommes les 
experts! 
 
Si notre voix nôest pas pr®sente ¨ ces instances, 
qui va °tre lôexpert de par son v®cu? 
 
On doit ®lever notre voix pour reprendre le pouvoir 
sur notre vie, pour faire tomber les pr®jug®s, la 
stigmatisation. 
 
Je vous encourage donc ¨ vous impliquer, la rel¯ve 
est importante! Le sentiment dôapporter quelque 
chose dans la soci®t® procure un immense senti-
ment dôaccomplissement, dô°tre utile ¨ notre soci®-
t® et peut-°tre, un changement meilleur dans ce 
monde qui d®gringole vers le bas si rapidement et 
qui affecte davantage de personnes. 
 
Jôesp¯re vous avoir convaincu ou donn® le go¾t de 
vous impliquer.  Si jamais vous me croisez, il me 
fera plaisir de vous partager mon savoir dôimplica-
tion. 
 
Dôune personne d®vou®e ¨ la cause et qui tend la 
main avec son cîur. 
 
Mon ç je è, Carole L®vis 
Ce ç je è au pluriel, pour Nous 
Personnes premi¯res concern®es 
 
Carole L®vis 

tŀƎŜ мр Le Voilier 



Communautaire ¨ boutte!  
Mouvement national de gr¯ve et de revendications du  
milieu communautaireðdu 23 mars au 2 avril 2026 

Un cri dôalarme du milieu communautaire qu®-
b®cois 
 
Depuis plusieurs ann®es, les organismes commu-
nautaires du Qu®bec tirent la sonnette dôalarme. N® 
¨ Shawinigan et dans M®kinac suite ¨ un rehausse-
ment de financement d®risoire, le mouvement re-
groupe aujourdôhui de tr¯s nombreux organismes 
communautaires qui d®noncent un sous-
financement chronique, une surcharge de travail et 
un manque de reconnaissance qui menacent direc-
tement leur capacit® ¨ r®pondre aux besoins de la 
population. 

Un filet social essentiel 
 
Partout au Qu®bec, des milliers dôorganismes com-
munautaires îuvrent en d®fense de droits, en san-
t® mentale, en lutte contre la pauvret®, en loge-
ment, en soutien aux femmes, aux personnes im-
migrantes, aux a´n®Ŀes ou encore aux personnes en 
situation de handicap. Leur travail est souvent 
compl®mentaire ð voire indispensable ð aux ser-
vices publics. 

Ces groupes ne sont pas de simples prestataires de 
services: ils jouent un r¹le  central. Ils informent, 
accompagnent, mobilisent et revendiquent des 
changements sociaux. Leur autonomie et leur enra-
cinement dans les communaut®s constituent leur 
force. 

 
ç ê boutte èé de quoi? 
 
Le mouvement Communautaire ¨ boutte exprime 
un ras-le-bol g®n®ralis® face ¨ : 

¶ un financement insuffisant et instable ; 

¶ des ententes par projets qui fragilisent la mission 
globale des organismes ; 

 

¶ une inflation qui augmente les co¾ts sans que 
les subventions suivent ; 

¶ des ®quipes ®puis®es, avec des salaires souvent 
peu comp®titifs. 

 
De nombreux groupes peinent ¨ recruter et ¨ rete-
nir du personnel qualifi®. Les listes dôattente sôal-
longent, alors que les besoins sociaux ð crise du 
logement, d®tresse psychologique, ins®curit® ali-
mentaire ð ne cessent de cro´tre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une mobilisation nationale 
 
Des journ®es de gr¯ve, des fermetures symbo-
liques et des actions de visibilit® sont organis®es 
pour faire pression sur le gouvernement. 

Ces mobilisations visent ¨ obtenir : 

¶ des conditions de travail d®centes pour les tra-
vailleuses et travailleurs du communautaire 

 

¶ un financement suffisant ¨ la mission 
 

¶ une reconnaissance pleine et enti¯re des orga-
nismes 

 

¶ une protection de lôautonomie et la fin du fi-
nancement pr®caire 

 

¶ un investissement dans le mod¯le communau-
taire comme pilier strat®gique 

tŀƎŜ мс Le Voilier 



Communautaire ¨ boutte!  
Mouvement national de gr¯ve et de revendications du  
milieu communautaireðdu 23 mars au 2 avril 2026 

Un enjeu de soci®t® 
 
Lorsque les organismes communautaires sô®pui-
sent, ce sont les personnes les plus vuln®rables qui 
en subissent les cons®quences. Investir dans le 
communautaire, ce nôest pas une d®pense : côest 
un choix collectif pour renforcer la coh®sion sociale 
et pr®venir lôaggravation des in®galit®s. 

Le mouvement Communautaire ¨ boutte rappelle 
que sans soutien ad®quat, m°me les r®seaux les 
plus engag®s finissent par atteindre leurs limites. Et 
quôil est urgent dôagir, avant que lô®puisement ne 
devienne rupture. 
 
Droits et recours Laurentides participe active-
ment au mouvement! 
 
En fin janvier 2026, nous avons adress® une lettre 
¨ la ministre de la Sant® et des Services sociaux, 
Mme Sonia B®langer pour lui partager nos inqui®-
tudes et nos revendications. 
 
Lô®quipe de Droits et recours Laurentides a aussi 
particip® ¨ diverses actions r®gionales: 
 

¶ 25 mars: Piquetage au coin des rues du Palais et 
Melan­on. 

¶ 26 mars: Grand tintamarre ¨ boutte au Parc La-
belle ¨ Saint-J®r¹me.  

 

¶ 27 mars: Commando minist®riel! Une manifes-
tation devant les bureaux de 3 ministres des 
Laurentides. Nous avons particip® ¨ celle qui a 
eu lieu ¨ Pr®vost, devant le bureau de la mi-
nistre Sonia B®langer.  

¶ 30 mars: Mobilisation devant le bureau de Youri 
Chassin, d®put® ind®pendant ¨ Saint-J®r¹me. 

¶ 31 mars: chaine humaine de la gare intermo-
dale ¨ la vieille gare de Saint-J®r¹me. 

¶ 1er avril: Activit® de pr®paration de la grande 
mobilisation nationale du 2 avril avec les 
membres dôAlternatives Laurentides. 

¶ 1er avril: Envoi dôun communiqu® aux ®lu.es 
annon­ant la fermeture imm®diate de chaque 
organisme communautaire de la r®gion. Il 
sôagissait bien ®videmment dôun poisson dôavril! 

 
Nous avons ®galement particip® ¨ lôaction natio-
nale ¨ Qu®bec le 2 avril, soit une grande mobilisa-
tion devant lôAssembl®e nationale. 
 

 
 
Pour plus dôinformation sur le ç Communautaire ¨ 
boutte! è: www.aboutte.info 
 

 
SOURCE : aboutte.info 
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Cela dans le but dôassurer ¨ toutes et ¨ tous le 
droit ¨ lô®galit® et dôagir en conformit® avec 
 

¶ la Charte des droits et libert®s de la personne, qui 
reconna´t le droit ¨ un niveau de vie d®cent; 

¶ le Pacte international relatif aux droits ®cono-
miques, sociaux et culturels, qui reconna´t le droit 
au logement et le droit ¨ lôalimentation; 

¶ la Loi visant ¨ lutter contre la pauvret® et lôexclu-
sion sociale, qui ®l¯ve la lutte contre la pauvret® 
au rang dôç imp®ratif national sôinscrivant dans un 
mouvement universel visant ¨ favoriser lô®pa-
nouissement social, culturel et ®conomique de 
tous les °tres humains è. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous ne demandons pas la lune. Seulement la 

mise en îuvre des engagements pris par le 

Qu®bec. Le gouvernement se doit dôagir ! 

Actif depuis  1998, le Collectif pour un Qu®bec 

sans pauvret® regroupe une quarantaine    

dôorganisations nationales qu®b®coises, ainsi 

que des collectifs r®gionaux dans la plupart 

des r®gions du Qu®bec. 

Avec sa campagne 2025-2026, le Collectif 
poursuit un double objectif 
 

¶ Sôopposer ¨ ces id®es rab©ch®es sur la 
place publique depuis des ann®es. 

¶ Remettre de lôavant que la lutte contre la 

pauvret® est une question de respect des 

droits et que, par cons®quent, cette lutte 

doit devenir une priorit® de lôaction       

gouvernementale. 

 

MANIFESTE POUR UN QU£BEC  

SANS PAUVRET£ 

¶ Parce que la pauvret® est un d®ni des droits 
et libert®s et quô̈ ce titre elle porte atteinte 
¨ la dignit® des personnes qui la subissent; 

¶ Parce que la pauvret® est le produit dôune 
soci®t® in®galitaire qui privil®gie les int®r°ts 
des plus riches, souvent au d®triment des 
plus pauvres; 

¶ Parce que la lutte contre la pauvret® stag-
ne et quôen cons®quence un nombre gran-
dissant de personnes peinent ¨ se nourrir 
convenablement et ¨ se loger d®cemment; 

¶ Et parce que le statu quo est aussi intenable 
quôinacceptable. 

 
Nous, signataires de ce manifeste, r®cla-

mons au gouvernement du Qu®bec la 

mise en place de politiques publiques vi-

sant ¨ am®liorer en priorit® les conditions 

de vie des personnes en situation de pau-

vret®. 

Campagne pr®®lectorale du Collectif pour un 
Qu®bec sans pauvret® 



Campagne pr®®lectorale du Collectif pour un 
Qu®bec sans pauvret® (suite) 

Pour financer ces mesures, le gouvernement 
doit entreprendre une r®forme de la fiscalit® 
pour la rendre plus progressive et ainsi ac-
cro´tre sa marge de manîuvre budg®taire 

¶ Faire passer de 4 ¨ 9 le nombre de paliers 
dôimposition pour les particuliers. 

¶ Instaurer un imp¹t sur le patrimoine. 

¶ Imposer la totalit® des gains en capital des 

particuliers. 

 
Pour plus dôinformation: www.pauvrete.qc.ca 
 
 
SOURCE : Collectif pour un Qu®bec sans pauvret® 

Quatre principes indissociables pour tendre 

vers un Qu®bec sans pauvret® 

ΝЮ Lôam®lioration du revenu des personnes les plus 
pauvres doit pr®valoir sur lôam®lioration du re-
venu des personnes les plus riches. 

ΞЮ Lôacc¯s, sans discrimination, ¨ des services pu-
blics universels et de qualit® doit sôam®liorer de 
mani¯re continue. 

ΟЮ Les personnes qui vivent la pauvret®, et les or-
ganisations qui les repr®sentent, doivent °tre au 
cîur de lô®laboration, de la mise en îuvre et 
de lô®valuation des mesures qui les concernent. 

4. La lutte contre les pr®jug®s envers les per-
sonnes en situation de pauvret® doit faire partie 
int®grante de toute strat®gie visant ¨ lutter 
contre la pauvret®. 

 
 
Mesures structurantes pour am®liorer le re-
venu des personnes en situation de pauvret® 

¶ Hausser les protections publiques de fa­on ¨ 
assurer ¨ tous les m®nages un revenu au moins 
®gal ¨ la mesure du panier de consommation 
(MPC). 

¶ Augmenter le salaire minimum pour quôune 

personne seule qui travaille 35 heures par se-

maine vive hors de la pauvret®. 

 
Mesures structurantes pour all®ger le fardeau 
financier des personnes en situation de pau-
vret® 

¶ Adopter une politique globale en habitation, 
bas®e sur la reconnaissance du droit au loge-
ment. 

¶ Adopter une loi-cadre sur le droit ¨ lôalimenta-
tion. 

¶ Interdire le priv® en sant® et ®largir la couver-
ture du r®gime public dôassurance maladie ¨ un 
plus grand nombre de soins de sant®. 

¶ Assurer la gratuit® et lôacc¯s universel ¨ lô®du-

cation, des centres de la petite enfance aux 

®tudes sup®rieures. 
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